
 

 MEREY UNI 
 

Mairie de Mérey 9 rue de Pacy 27640 Mérey - Téléphone 02 32 26 07 21 - commune.merey@orange.fr - www.merey27.fr  
Ouverture au public le mercredi de 15h00 à 18h00 

             
 

 
 

                        

 
 
 
 
 

 

 

 

 
                          

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

  Le mot du Maire… 
 
Chères Méréyennes, Chers Méréyens, 
 
Vous vous êtes mobilisés nombreux lors des élections du 15 
mars dernier et avez majoritairement donné votre confiance à 
la liste Mérey Uni, ce dont je mesure la responsabilité et 
l'honneur pour notre équipe. 
    
Le Conseil Municipal m’a élu à l'unanimité le 23 mai dernier 
pour être votre maire et c'est avec un immense plaisir que je 
m'adresse à vous pour la première fois aujourd’hui. 
 

Tout d'abord, j'aimerais remercier nos concitoyens qui ont voté, 
contribuant ainsi à perpétuer la démocratie et à préserver les 
valeurs de la république.    
 

Je remercie également mes chers collègues du Conseil 
Municipal qui se sont montrés unis et solidaires, partageant les 
mêmes idées, les mêmes projets et les mêmes valeurs et qui ont 
mené une campagne remarquable en toute transparence et 
dans le respect des règles. 
 

Enfin, je souhaite rendre hommage à Nathalie Plaza, notre 
maire sortante, pour son soutien, son dévouement et sa 
bienveillance. Elle a œuvré pour assurer une relève a l'image de 
Mérey. 
 

Notre prise de fonctions s'est déroulée dans un contexte difficile 
: celui de la Covid-19. Cela ne nous a pas empêchés de prendre 
en main les affaires courantes, rapidement et efficacement. 
Vous trouverez dans ce journal un panel d'informations élaboré 
par l'ensemble du Conseil sur les actions, les réalisations et les 
projets de l’équipe. 
  
Restez vigilants et continuez à respecter scrupuleusement les 
consignes de sécurité pour vous protéger de la Covid-19 et 
protéger vos proches. 
 

Je me tiens à votre entière disposition tous les mercredis de 
15h00 à 18h00 et par mail aux adresses suivantes : 
 

sghaier.maire.Mérey@gmail.com   
commune.Mérey@orange.fr 

 
Méréyennement Vôtre  
Noureddine Sghaïer 

Rédaction  
Sonia Ohanian & Bruno Plaza 
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Félicitations aux heureux parents 
 

BARBIER Jules, 25 février 2020 
GONCALVES Malone, 28 janvier 2020 
LALLIER Ludovic, 15 janvier 2020 
 

 

Bienvenue aux nouveaux méréyens 
 

HERISSON Lydie 
MORMAND Kevin 
DUVAL Mathieu 
BOURGEOIS Pauline 
LALLIER Jules  
 

Ils nous ont quittés… 
 

MANGILI Jean, 26 février 2020 
TOMAZIC Gilles, 5 Aout 2020  
 

 

  N°1  Septembre 2020                  Bulletin trimestriel 
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L’élection du Maire et des Adjoints 

 

L’élection de votre Maire et des adjoints s’est déroulée le samedi 23 mai 2020 à la salle des fêtes de Mérey.  
Cette séance, tenue à huit clos, a été transmise en direct sur Twitter @nathalieplaza2. 
 

La passation des pouvoirs a été dirigée par Nathalie Plaza.  
Le conseil municipal a élu le nouveau maire, Noureddine Sghaïer et ses adjoints, Romain Bourgine (1er adjoint), 
Éric Kéléchian (2ème Adjoint) et Gérard Petit (3ème Adjoint). 
 

                              
 

 

 

 

Votre conseil municipal 
 

Le conseil municipal vous remercie vivement pour la confiance que vous leur avez accordée lors des élections 
municipales du dimanche 15 mars 2020.  
Vos onze élus seront très attentifs au bon fonctionnement de la commune et veilleront à ce que vos intérêts 
soient défendus.  
 

Le Maire et ses Adjoints (1er rang)  
Noureddine Sghaïer, Romain Bourgine 1er Adjoint, Éric Kéléchian 2ème Adjoint, Gérard Petit 3ème Adjoint.  
Les Conseillers municipaux (de gauche à droite) 
Stanislas Sully, Sonia Ohanian, Arnaud Baudry, Anne-Marie Delabre, Bruno Plaza, Franck Denis, Jessyca Kopacz  
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Représentations aux syndicats et commissions 
 
 

SYNDICAT VOIRIE du Canton de Pacy Stanislas Sully, Romain Bourgine  

SYNDICAT S.I.E.G.E. Noureddine Sghaïer, Franck Denis  
SYNDICAT RIVIERE D'EURE 2ème Section Anne-Marie Delabre, Bruno Plaza, Gérard Petit  

SYNDICAT COSEC (Gestion du gymnase du collège de Bueil) Éric Kéléchian, Gérard Petit, Arnaud Baudry  

COMMISSION COMMUNALE BATIMENTS Noureddine Sghaïer, Stanislas Sully  
COMMISSION COMMUNALE VOIRIE (Chemin Communaux) Anne-Marie Delabre, Arnaud Baudry   

COMMISSION COMMUNALE FETES ET CEREMONIES Sonia Ohanian, Jessyca Kopacz, Gérard Petit  
Éric Kéléchian, Noureddine Sghaïer 

COMMISSION COMMUNALE ESPACES VERTS  Éric Kéléchian, Bruno Plaza, Anne-Marie Delabre  

COMMISSION COMMUNALE FINANCES Romain Bourgine, Jessyca Kopacz, Arnaud Baudry, Stanislas Sully  

COMMISSION COMMUNALE BULLETIN MUNICIPAL ET SITE INTERNET Noureddine Sghaïer, Bruno Plaza, Sonia Ohanian  
COMMUNAUTE D’AGLO. SNA CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE LA 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION SNA   
Noureddine Sghaïer, Romain Bourgine 

COMMUNAUTE D’AGLO. SNA  COMMISSION AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
 

Noureddine Sghaïer, Romain Bourgine 

COMMUNAUTE D’AGLO. SNA COMMISSION RESSOURCES NATURELLES Noureddine Sghaïer, Romain Bourgine  

 

 

COVID - 19 

 

Durant la crise sanitaire du COVID-19, l’ancien conseil municipal a assisté les personnes fragiles en assurant 
leurs achats de première nécessité. 
 

Par la suite, vos nouveaux élus ont distribué aux personnes âgées et fragiles, 400 masques chirurgicaux fournis 
par la région Normandie. 
Enfin, vos élus ont remis aux habitants de Mérey, en main propre ou dans leurs boites aux lettres, 390 masques 
en tissu lavables et réutilisables fournis par le département.  
 

    
  

mailto:commune.merey@orange.fr


 

 MEREY UNI 
 

Mairie de Mérey 9 rue de Pacy 27640 Mérey - Téléphone 02 32 26 07 21 - commune.merey@orange.fr - www.merey27.fr  
Ouverture au public le mercredi de 15h00 à 18h00 

 

 

Bien vivre Ensemble  
 
 

Quelques règles essentielles de bon voisinage à respecter pour le bien-être de tous 
 

             Nuisance sonore 
 
 

Les activités bruyantes, comme par exemple le jardinage ou le bricolage, qui sont exécutées par des 
particuliers à l’aide d’outils bruyants tels que les tondeuses, tronçonneuses, bétonnières ou autres susceptibles 
de causer une gêne pour le voisinage, doivent s’effectuer : 
 
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 19h. 
 

Les samedis de 9h à 12h et de 14h à 18h. 
 

Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h. 
 
Les propriétaires d’animaux ou les personnes qui en ont la garde sont tenus de prendre toutes les mesures qui 
s’imposent pour préserver la tranquillité du voisinage.  
 
A qui faire appel en cas de bruit de voisinage ? 
 
Le maire dispose d’une compétence générale pour lutter contre les nuisances sonores. 
Pour toute difficulté ou cas d’urgence, n’hésitez pas à contacter votre maire ou ses adjoints. 
 
Noureddine Sghaïer 06 40 20 45 18  
Romain Bourgine 06 21 56 09 84  
Eric Kéléchian 06 03 79 07 28  
Gérard Petit 06 72 46 02 68 
 

Chiens en semi Liberté  
 

 

Les morsures de chiens représentent une cause majeure d’accident du travail des facteurs. C’est pourquoi, 

les portails doivent être fermés, les boîtes aux lettres et sonnettes tenues hors de portée des chiens. 

 

Nous vous informons que les propriétaires de chiens sont pénalement tenus responsables des accidents et des 
dommages causés. 
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Dates à retenir 

 
 
 

Le conseil municipal a le plaisir de vous informer des dates des événements qu’il est en mesure de maintenir. 
 
• La Cérémonie du 11 novembre 2020  
La commémoration aura lieu le mercredi 11 novembre 2020, à 11h00, dans le hall de la salle des fêtes de la 
mairie et sera suivie d’un vin d’honneur. 
  
• L’Arbre de Noël des enfants 
L’Arbre de Noël des enfants aura lieu le samedi 12 décembre 2020 à 14h30 dans la salle des fêtes de la mairie 
Le spectacle débutera à 15h00. 
  
Nous sommes contraints de vous annoncer que nous ne pourrons pas organiser toutes les fêtes initiées par 
l’ancien Conseil municipal qui nous tiennent tant à cœur dans les conditions habituelles.  
 
Cependant, les dates évolueront en fonction de la situation liée au COVID-19 conformément aux directives 
relatives aux rassemblements. 
 
• La Fête de Mérey  
La fête de Mérey est reportée jusqu’à nouvel ordre.  
 
• Le Repas des aînés  
Le repas des aînés est exceptionnellement remplacé par un panier gourmand qui sera remis en main propre 
dans le courant du mois de décembre. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
. 
 

 

Bon à savoir  
 

Depuis le mardi 28 juillet, il est désormais possible de payer les factures de cantine, crèche, hôpital, amendes 
ou impôts dans les bureaux de tabac partenaires partout en France, en espèces ou en carte bancaire. 
 

• Pour joindre un médecin de garde : 116-117 et en cas d’extrême urgence, contactez le 15 ou le 18 
 

• Pour joindre un dentiste de garde : 02 32 31 60 41 
 

• Pour trouver une pharmacie de garde 3637 ou www.3237.fr 
 

mailto:commune.merey@orange.fr
http://www.3237.fr/


 

 MEREY UNI 
 

Mairie de Mérey 9 rue de Pacy 27640 Mérey - Téléphone 02 32 26 07 21 - commune.merey@orange.fr - www.merey27.fr  
Ouverture au public le mercredi de 15h00 à 18h00 

 

 

Informations  
 

• Budget 2020 :  
Le Budget de la commune a été voté par le conseil municipal, encadré par la trésorière du Trésor Public de Pacy 
sur Eure. Il est tenu à votre entière disposition à la Mairie. 
 

Le Conseil municipal a voté à l’unanimité qu’il n’y aura aucune augmentation pour la part communale des 
impôts locaux. Cependant, l’augmentation que vous pourriez éventuellement constater sur votre feuille 
d’imposition dépend et concerne uniquement la part de l’Etat. 
 

Le Conseil municipal a maintenu sa promesse et son engagement de campagne de ne pas augmenter les 
indemnités du maire et de ses adjoints qui restent donc identiques aux indemnités de l’ancien Conseil 
municipal.  
 

• Transports scolaires - SNA 2020-2021  
La commune de Mérey a reconduit la prise en charge votre part de cotisation pour le transport scolaire de 
votre enfant. Vous n’avez donc, en principe, rien eu à verser lors de l’inscription auprès de la SNA.  
 

• Enrochement de l’espace Communal afin d’en interdire l’accès aux véhicules et aux caravanes.  
Dépourvus par l’arrivée assez inattendue des gens du voyage, nous avons tout mis en œuvre pour éviter tout 
incident. Afin de prévenir toute récidive, nous avons pris l’initiative de bloquer l’accès par un enrochement.  
Le coût de l’enrochement s’est élevé à 720€TTC mais, déduction faite de la redevance de 340€ que nous avions 
fait payer aux gens du voyage, l’installation revient finalement à 380€ à la commune. 
 

 
 

• Ramassage des Encombrants :  

La commune de Mérey organise un ramassage des encombrants avant la fin de l’année.  

Nous vous informerons des modalités d’organisation par courrier dès que la date sera fixée. 
 

• Pont d’Arcole 

Pour prévenir tout risque d’accident, un Arrêté de circulation temporaire a été décidé par le maire afin 

d’interdire la circulation aux véhicules, chevaux et piétons (Arrêté de circulation temporaire N°2020-08) 
 

• Mise à jour du site de la commune  

N’hésitez pas à consulter le site internet de la commune de Mérey : www.merey27.fr 
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Il était une fois Mérey… 
Le Blason de Mérey  

 

Écartelé : au premier de sinople à la feuille de chêne d’or en bande, au deuxième d’argent aux trois merlettes de sable, 
à la filière de gueules, au troisième d’argent à la roue de moulin de sable soutenue d’une jumelle ondée alésée d’azur, 
au quatrième de sinople à la bure de sanglier d’or défendue d’argent. 
 

En 2008, le conseil de Mérey souhaite doter la commune d’un blason. Il s’adresse à Monsieur Denis Joulain, habitant de 

Bueil et spécialiste d’héraldique. Celui-ci réalise le blason selon les règles de l’héraldique en s’inspirant de l’histoire et 

des caractéristiques géographiques de la commune. Sa proposition est adoptée par délibération du conseil municipal 

du 26 septembre 2008. 
 

Le blason évoque en premier lieu la forêt de Mérey, très ancienne et toujours giboyeuse, qui a donné son nom au 

village et qui est mentionnée dans de très nombreux documents historiques remontant au Moyen âge. La roue de 

moulin représente le hameau Les Moulins de Mérey en bordure de la rivière d’Eure. Pendant des siècles les bacs de 

Mérey et des Moulins de Mérey permettaient seuls le passage de la rivière. 
 

Le blason reprend celui des seigneurs de Mérey* : les Caruel. Cette famille a occupé la seigneurie de Mérey pendant 

trois siècles, depuis Oudin de Caruel en 1468 jusqu’à Charles-Michel de Caruel au début du XVIIIème siècle. Les Caruel 

de Mérey se sont par la suite établis en Bretagne mais ont conservé ce nom. 

Ces quelques termes d’héraldique repris du livre de Denis Poulain permettront de comprendre la description du blason 

pas toujours claire pour les non-initiés ! 
 

Les couleurs : azur (bleu), gueules (rouges), sable (noir), sinople (vert). 

Défendu : Attribut du sanglier dont les défenses sont d’un métal particulier (ici d’argent). 

Écartelé : Attribut de l’écu divisé par un trait vertical et un horizontal en 4 quartiers. 

Jumelle : Pièce formée de 2 bandeaux séparés par un intervalle de même largeur. 

Les métaux : argent (ou blanc), or (ou jaune),  

Merlettes : Petit oiseau stylisé, sans bec ni pattes. 
 

Ces informations sont tirées du livre de Denis Joulain, L’Eure des Blasons, Armorial des communes du département de l’Eure, Les 

Éditions d’ Héligoland, Pont-Authou (27290), 2008 

*Armes des Caruel de Mérey (aujourd'hui Karuel de Mérey) : D’argent à trois merlettes de sable, 2 et 1, la tête contournée ; à la 

bordure de gueules.  
Par Brigitte Albert 

 

 
 

L’utilisation du blason Héraldique de Mérey 
 

Le conseil d’Etat a validé l’utilisation des armoiries d’une commune sur les tracts et même sur les bulletins de 
vote de candidats aux élections municipales (CE 7 mars 1990 – élections municipales de Givet et CE 25 
septembre 1990, élections municipales d’Ostwald)  

 

Il est même possible de reproduire les armoiries d’une ville à des fins commerciales, sous réserve que ces 
armoiries ou images ne créent pas un préjudice « direct et certain » pour la collectivité (Cour de cassation, 2 
mai 1996 – Comité régional touristique de Bretagne) 
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Gastronomie : La tarte normande 
 

 
 

La tarte normande est une spécialité culinaire de Normandie. Il s'agit d'une tarte aux pommes dont la garniture est 
composée de farine, d'œufs, de crème, de sucre et d'un peu de calvados. Il est primordial d'utiliser des pommes de 
bonne qualité et surtout de bien équilibrer la quantité de pommes et la quantité de garniture.  
La cuisson au four doit légèrement caraméliser la partie supérieure des quartiers de pomme. 

 
Ingrédients pour 6 personnes 
 
Pate :  
1 œuf, 200 grammes de farine, 100 grammes de sucre, 100 grammes de beurre, 1 pincée de sel. 

 
Garniture : 
1 kilo de pommes, 2 œufs, 100 grammes de sucre, 50 grammes de poudre d’amande, 200 grammes de crème fleurette, 
1-/2 verre de liqueur de Calvados, Amandes effilées. 
 

Préparation : 
1.Commencez par la pâte. Dans une terrine, battez l’œuf à la fourchette. Ajoutez le sel et le sucre. Mélangez avec une 
spatule en bois jusqu’à ce que cela devienne mousseux. Ajoutez d’un coup la farine et mélangez l’ensemble 
grossièrement à la spatule. Effritez la pâte entre vos doigts jusqu’à ce que vous obteniez du sable. Incorporez le beurre 
en petits morceaux et pétrissez-la. La pâte ne doit plus coller aux mains (sinon ajoutez un peu de farine).  
 

2.Étalez-la sur le plan de travail fariné puis déposez-la dans votre moule à tarte préalablement beurré et fariné. Oubliez 
le papier sulfurisé qui dénature la pâte à la cuisson ! Si la pâte se déchire, pas de panique : reconstituez-la avec vos mains 
directement dans le moule. On n'y verra rien une fois cuite. S'il fait chaud, réservez au réfrigérateur en attendant.  
 

3.Préchauffez votre four à 220°C. Pelez et épépinez les pommes. Coupez-les en lamelles ou en morceaux. Inutile de faire 
précuire les pommes, rangez-les directement sur la pâte en les faisant légèrement se chevaucher. Réservez 
 

4.Dans une jatte, battez les œufs. Ajoutez-y le sucre, puis l’amande en poudre, la crème et le calvados. Versez l’appareil 
sur les pommes. Parsemez d’amandes effilées. 
 

5.Mettez à cuire à four chaud pendant 25 minutes. Démoulez et laisser refroidir sur une volette.  
 

Se déguste tiède ou froide, éventuellement flambée au calvados. 
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